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ANNEXE 1 

 

PROCES VERBAL DE CONSTAT 

de droits à paiements d’acomptes 

(pour des prestations de services) 
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PROCES - VERBAL DE CONSTAT 

de droits à paiements d'acomptes pour prestations de services 

 

Service liquidateur    : AIA- CP 

Référence du marché :  

N° du bon de commande : 

N° du lot : 

Prestation ou matériel concerné : 

 

FOURNISSEUR   (raison sociale et adresse) : 

  

  

Le soussigné, 

demande, pour les motifs exposés ci-après, la délivrance d'un paiement de :   ..........  %  

représentant un montant de :       ....................   EUROS    payable en EUROS  

Montant en toutes lettres :  ..... .................... .................... .................... ........................... .................... 

.................... .................... .................................     

et certifie que : 

- les justifications ci-jointes présentées sont bien exactes et se rapportent exclusivement à l'exécution du 

marché ci-dessus, 

- les conditions imposées par le Code des Marchés Publics et les clauses du marché pour ouvrir droit au 

paiement demandé sont bien remplies. 

   A                       ,   le 

 Le titulaire du marché précité, 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Motifs de la demande et justifications selon documents ci-joints : 

Pièces jointes : 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Je soussigné, 

Chef du Département/Division/Pôle ………………………….…….. (cocher la case correspondante) : 

 AIA AMBERIEU   AIA BORDEAUX   X AIA CUERS-PIERREFEU  

 AIA CLERMONT- FERRAND  AIA BRETAGNE  SIAé Administration Centrale 

 

Assisté de : 

Atteste par le présent procès-verbal que, sous déduction des droits antérieurement acquis, les 

conditions de délivrance du paiement demandé ci-dessus : 

 

- ont fait l'objet des constats et vérifications jugés nécessaires. 

- sont conformes au Code des Marchés Publics et aux clauses générales et particulières du marché susvisé. 

  

A                          ,   le 

 

 

Diffusion : AIA-CP service finances (original + 1 duplicata) – DQC (1 duplicata) – service achat (1 duplicata) 

 


